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2.- Respect de la propriété intellectuelle
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3. - Engagements éthiques et confidentialité

• Les auteurs d’articles doivent mentionner les incidences éthiques de leurs recherches et les
déclarations effectuées dans ce cadre (essais cliniques, respect des libertés).

• Les travaux de recherche doivent être conformes aux recommandations éthiques de la
déclaration d’Helsinki.

• Le consentement éclairé et explicite du patient est requis avant la publication de tout travail de
recherche ayant comporté un recueil d’information personnelle.

4. - Caractère inédit de l’article

En soumettant un article pour publication, les auteurs garantissent que l’article est original et :

• N’a pas été publié auparavant

• N’a pas été soumis pour publication à un autre journal et ne le sera pas jusqu’à la réponse du
Comité de Lecture.

• Les auteurs s’engagent également à ne pas reproduire des extraits d’autres publications,
protégées par des droits d’auteur, y compris de longues citations, sans accord écrit de l’éditeur.

• Ils doivent signaler toute publication en cours de leur part dont les contenus sont similaires à
ceux de leur projet d’article.

• Les articles qui ont déjà été publiés dans une autre langue doivent être expressément signalés.


